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CC  ette garantie n’est pas obligatoire, mais elle est souvent 
proposée dans les assurances habitation, automobile, cartes 
de crédit, etc. Cependant, dans ces cas, elle peut être limitée à 
l’objet spécifique du contrat.

IIl est préférable de souscrire une garantie globale afin de ne 
pas se limiter à l’objet spécifique du contrat dans lequel vous 
avez peut-être souscrit l’option.


